








 

LES ATLAS DES ZONES INONDABLES EN PACA
 

         
 
"Les citoyens ont un droit à l'information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis. Ce droit s'applique aux
risques technologiques et aux risques naturels prévisibles " (Article L 125-2 du code de l'environnement)
 

Ø      Qu’est-ce qu’un Atlas des Zones Inondables (AZI) ?
Ø      Les principes généraux de la loi
Ø      L’approche hydrogéomorphologique
Ø      Les limites de la cartographie de l'Atlas des Zones Inondables
Ø      Consulter la cartographie
Ø      Se procurer les données SIG

 
 
 
 
 
Qu’est-ce qu’un Atlas des Zones Inondables (AZI) ?
 
Les Atlas des Zones Inondables sont des documents de connaissance des phénomènes d’inondations susceptibles de se produire par
débordement de cours d’eau.
Pour qu'ils puissent être pris en compte par tous, y compris par chaque particulier, il doivent être connus et diffusés de la manière la plus
large possible et par tous les moyens en vigueur.
 
La méthode utilisée pour délimiter les zones inondables est la méthode dite "hydrogéomorphologique" qui étudie le fonctionnement naturel
des cours d'eau en analysant la structure des vallées.
Les espaces identifiés sont potentiellement inondables, en l'état naturel du cours d'eau, avec des intensités plus ou moins importantes
suivant le type de zone décrite.
 
Le Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable a prévu de publier sur Internet l'ensemble des atlas réalisés.
 
> Pour en savoir plus: télécharger la plaquette sur les Atlas des Zones Inondables en PACA.
 
 
Avertissement :
 
Les Atlas des Zones Inondables n'ont pas de valeur réglementaire en tant que tel et ne peuvent donc en aucun cas être opposables aux
tiers comme documents juridiques. Seuls les Plans de Prévention des Risques Inondations disposent de ce caractère réglementaire .
 
Toutefois cet affichage porte à la connaissance les zones inondables étudiées ; elles ne peuvent donc être ignorées, notamment dans le
cadre de l'élaboration des documents d'urbanisme des collectivités locales et de leur application.
 
 
 
 



 
Les principes généraux de la loi
 
Les Atlas des Zones Inondables sont des documents publics, dont la consultation et l'appropriation par tout citoyen doivent être organisées
et optimisées.
 
Et, ceci en application des textes :

de la loi du 17 juillet 1978
portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et notamment de la liberté d'accès au
documents administratifs (dont les données techniques);

de l'article L.125-2 du code de l'environnement
qui précise que : "les citoyens ont un droit à l'information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis. Ce droit s'applique au
risques technologiques et aux risques naturels prévisibles";

de la loi du 13 août 2004
de modernisation de la sécurité civile qui indique dans son article 1er que la sécurité civile a pour objet la prévention des risques d
toute nature, l'information et l'alerte des populations ainsi que la protection des personnes, des biens et de l'environnement co
accidents, les sinistres et les catastrophes par la préparation et la mise en oeuvre de mesures et de moyens appropriés relevant d
l'Etat, des collectivités territoriales et des autres personnes publiques ou privées.

Les Atlas des Zones Inondables sont d'abord destinés à informer et sensibiliser tout citoyen sur l'étendue et l'importance des inon
susceptibles de se produire, mais également à le responsabiliser quant au rôle qu'il doit ou peut jouer dans la prévention du risque.
 
C'est pourquoi, le Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable a prévu de publier sur Internet l'ensemble des atlas réalisés. En
PACA, les atlas seront publiés au fur et à mesure de leur disponibilité sous forme numérisée sur le site Internet de la DIREN PACA.
 
 
 
 
 
L’approche hydrogéomorphologique
 
La méthode retenue pour la délimitation des zones inondables est la méthode dite "hydrogéomorphologique" préconisée par le
Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable.
Elle donne
une description de la plaine alluviale fonctionnelle des cours d'eau, façonnée par leurs crues successives, en délimitant les différent
structures morphodynamiques qui la compose.
Les espaces qu'elle identifie sont potentiellement inondables, en l'état naturel du cours d'eau, avec des intensités plus ou moins
importantes suivant le type de zone décrite.
 
> Pour en savoir plus sur la méthode hydrogéomorphologique, cliquer ici.
 

Les principales unités de la plaine alluviale fonctionnelle
(source : Masson, Garry, Ballais, cartographie des zones inondables – approche hydrogéomorphologique, 1996)

  



 
L'impact des actions de l'homme sur la zone inondable:
 
L'Atlas des Zones Inondables apporte un premier niveau de connaissance des zones inondables en décrivant les zones potentielle
inondables en l'état naturel des cours d'eau.
Cependant, il ne prend pas en compte l'impact que peuvent avoir les actions de l'homme sur la zone inondable . Par exemple,
l'extraction de matériaux par l'homme dans une rivière a pu entraîner des modifications fortes du niveau de son lit (incision), ce q
conséquences non négligeables sur l'emprise des zones potentiellement inondables.
La construction d'une digue, d'un remblai routier, la présence d'un pont, le recalibrage du lit dans une traversée urbaine, l'u
l'imperméabilisation des sols, etc... sont autant d'autres paramètres anthropiques qui peuvent minorer ou aggraver les zones potentiellement
inondables décrites dans l'Atlas des Zones Inondables.
 
Les principaux ouvrages et remblais anthropiques pouvant jouer un rôle sur les écoulements sont identifiés dans les études des Atlas d
Zones Inondables, mais leur impact sur le fonctionnement hydraulique naturel de la plaine n’est pas quantifié.
 
Ainsi, la connaissance qu'apporte l'Atlas des Zones Inondables, réalisé à une échelle du 1/25.000ème et publiée dans un but informatif, peut
nécessiter d'être affinée pour prendre en compte les impacts de l'action humaine.
Une approche complémentaire, par modélisation hydraulique par exemple, peut être nécessaire pour qualifier de manière plus précise l'aléa,
notamment sur des secteurs à enjeux importants (centres urbains,…).

C'est dans ce cadre par exemple que l’Etat élabore les Plans de Prévention des Risques d’Inondations (P.P.R.I.) qui ont un objectif de
réglementation du droit du sol.
  
Cas particulier du fleuve Rhône :
 
Les zones inondables du Rhône, fleuve dont les écoulements ont fortement été modifiés par l’homme, n’ont pour le moment pas été
étudiées par la méthode hydrogéomorphologique.
Les principales crues historiques du Rhône, à savoir celles de 1856 et de 2003, sont les informations retenues dans l’Atlas pour
connaissance des zones inondables.
 
 
 
 
 
 
Les limites de la cartographie de l'Atlas des Zones Inondables

L’échelle adoptée pour la réalisation de la cartographie est le 1/25.000ème. C’est pourquoi, il est illusoire de chercher un
renseignement précis à l’échelle d’une parcelle.

Seules les inondations par débordement de cours d’eau sont cartographiées dans l'Atlas. Les inondations provoquées par remontée
de nappe, par ruissellement pluvial ou par submersion marine n’ont en général pas été cartographiées.

De plus, la cartographie sur les secteurs étudiés n’est pas exhaustive : l’ensemble du chevelu hydraulique n’a pas été abordé.
Certains ruisseaux ou vallats, en général les plus petits, n’ont pas été étudiés.



La méthode employée pour la délimitation des zones inondables, la méthode hydrogéomorphologique, décrit de manière qualitative
le fonctionnement naturel de la plaine alluviale fonctionnelle des cours d’eau. Mais elle ne permet pas de quantifier précisément les
hauteurs et vitesses d’écoulement dans la zone inondable, ni l’impact des ouvrages et remblais anthropiques sur la zone inon
(surcotes, accélération locale des vitesses d’écoulements, etc…). Pour cela, une étude complémentaire par modélisation hydraulique
est nécessaire.

  

   
 
 
Consulter la cartographie
 
> Pour avoir accès à la cartographie des Atlas des Zones Inondables, cliquer ici.
 
Ce lien donne accès à la cartographie dynamique
de la DIREN PACA. La cartographie de l’Atlas des Zones Inondables se situe dans la rubrique « Risques ».
 
Pour afficher les informations souhaitées, il suffit de cocher les cases correspondantes dans la légende située sur la gauche de la
cartographie dynamique.
 
Il est possible de zoomer ou de centrer la carte sur le territoire d’une commune donnée en la sélectionnant à l’aide d’une liste déroulante
située sur la droite de la cartographie dynamique.
 
Les rapports d’études
des atlas validés sont disponibles en sélectionnant la zone inondable souhaitée, puis en cliquant sur "En savoir plus".
 
 
Avertissements :

Il est vivement recommandé de prendre connaissance des chapitres "L'approche hydrogéomorphologique" et "Les limites de la
cartographie de l'Atlas des Zones Inondables " avant de consulter la cartographie.

La cartographie est visualisable jusqu’à l’échelle 1/25.000ème qui est son échelle d’élaboration. Au delà de cette échelle, la
cartographie des zones inondables n'apparaît plus (l'échelle de visualisation est indiquée sur le bas de la carte).

Seule la cartographie des Atlas des Zones Inondables (AZI) ayant fait l'objet d'une validation formelle par le préfet est mise en ligne
sur Internet. Les secteurs en cours de validation ou en cours d’étude sont indiqués à titre d’information.

Dans "Communes avec étude autre qu' AZI
", sont indiquées à titre d'information les communes pour lesquelles la DIREN PACA a recensé des études comportant une
cartographie des zones inondables ou inondées établies dans un cadre autre que celui de l'Atlas des Zones Inondables
d'aménagement, Plan de Prévention des Risques d'Inondations, retour d'expérience d'une crue historique, etc...).
 En particulier, si un P.P.R.I. existe sur une commune, il faut noter que c'est l'information plus précise du P.P.R.I. qui
prévaut.
Pour accéder à la liste des études recensées sur une commune donnée, il suffit de sélectionner la commune, puis de cliquer sur "
savoir plus". Pour consulter la liste régionale de ces études, cliquer ici . Cette liste a été mise à jour en juin 2007, elle n'est
pas forcément exhaustive.



 

   
 
 
 
Se procurer les données SIG
 
Les Atlas des Zones Inondables sont numérisés dans un Système d’Information Géographique (S.I.G.).
 
Les données S.I.G. brutes des Atlas des Zones Inondables validés sont disponibles en téléchargement à partir de la rubrique
Données/Téléchargements accessible depuis la page d’accueil du site Internet de la DIREN PACA : www.paca.ecologie.gouv.fr .
 
 
 
 
 
 
 

<<Retour à la page d’accueil du site Internet de la DIREN PACA>>
 






